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R É  s u  LJT A T  de ce qui s eft pdjfé la veille à 
tA ffem blée Nationale*

N^. X L I V .

Va Jeudi 6  Août

Séance de la nuit du q. Août*

»’e s t  la mût , à ce qu’ il paroît, qu'il faudra , pendant 
cette révolution, dater les évènemens les p'us remarquables. 
Celle du 14 juillet fut afîrenfe par le complot qu’che cou­
vrit de fon voile ; celle du 4 août fera à jamais mémo­
rable par les bienfaits qu’elle a fait éclore. Aucun détail 
particulier , aucun débat minutieux , aucune difcuftion ora- 
geufe ne l’ont profanée. L e  patriotifme de la noblefte 
françaife a porté lui-mému; au cOloife féodal des coup* 
plus terribles qu’il n’en avoit reçtîs de la politique ffirouche 
des Louis X I &. des Ridielieu. Il a fallu un fiécle à' la* 
philofophie pour ébranler les fondemens de cet épouvan­
table régime ; il n’a fallu qu’un inftant à l’afîemblée natio­
nale pour effacer jufqu’aux traces de cette fêrvitude odieuft 

&  tyrannique.
On y  étoit occupé, depuis plufieurs jours, de-cliercher 
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des moyens propres à calmer les troubles des provinces  ̂
à rétablir l’o rd re , le paiement des tributs, &  le refpeét 
des propriétés. Le comité avoit rédigé, en conféqueuce ,un 

projet d’arrêté que M . Target a lu à l’ouverture de la 
féance vers les huit heures; le voici:

Il L ’aflemblée nationale confidérant que , tandis qu’elle 
êft uniquement occupée d’affermir le bonheur du peuple 
fur les bafes d’une conftitution lib re , les troubles &  les 
violences qui affligent différentes provinces , répandent 
l ’alarme dans les cfprits , 6c portent l’atteinte la plus 
funeftc au droit facré de la propriété 6c de la fureté des 

perfonnes.
» Q u e  ces défordres ne peuvent que ralentir les tra­

vaux de l’affem blée, 6c fervir les projets criminels des 

ennemis du bien public.
n D éclare que les loix anciennes fubfiftcnt 6c doivent 

être exécutées, jufqu’à ce que l’autorité de la  nation les 

ait abrogées ou modifiées.
)> Q u e  les im pôts, tels qu'ils étoient, doivent conti­

nuer d’être perçus aux termes de l’arrêté de l’affemblée 
nationale du 17  juin dernier, jufqu’à ce qu’elle ait établi 
des contributions 6c des formes moins onéreufes au 

peuple.
» Q u e toutes les redevances 8c proteftations accoutumées 

doivent être payées comme par le p aflê , jufqu’à ce qu’il 
en ait été autrement ordonné par l’affemblée.

« Q u ’enfin les loix établies pour la sûreté des perfonnes 
6c pour celle des propriétés, doivent être univerfeUcmcnt 

refpeélées.
« La prtfeme déclaration fera envoyée dans toutes les 

provinces, 6c les curés font invités à la faire connoître 
à leurs paroifllens, 6c à leur en recommander lob fer- 

yation
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Falloit-il dans la crife aéluelle &  dans la fermentation 
générale des efprits, délibérer froidement fur le genre de 
loi qui devoit en arrêter les progrès ou l’txplofion iné­
vitable ? Eft-ce à la légiflation à compromettre fon culte 
&  fes oracles dans les temps de trouble ? Etoit-il conve­
nable à une affemblée légiflativc de fanélionner d’avance 
des droi s &  des ufages qu’elle ne pourroit pas légi­
timer toujours? Non fans doute; dans les grandes cala­
mités, les anciens peuples offroient des facrîficcs aux d.- 
vinités irritées ; ic i, tous les ordres de l’état ont facrifié 
leurs fortunes , leurs privilèges fur l’autel de la patrie.

M. le vicomte de Noailles s’eft préfenté le premier 
pour indiquer le feul moyen de rétablir la paix dans le 
royaum e, &  fi la gloire doit être le digne prix des ac­
tions qui la m éritent, c’eft aux habitans des campagnes 
à lui élever ainfi qu’à M . le duc d’A ig u illo n , un monu­
ment éternel de leur reconnoiflance. C e dévouement ma­

gnanime &  rétléchi à la chofe publique eft en effet un© 
efpèce d’héroïfme, plus étonnant & p lu s  digne d'admiration 
que celui qui s’acquiert au milieu des combats.

C e projet inattendu eft configné dans des motions inté- 
reffantes, qui deviennent des pièces précieufes pour T hif- 

toire : voici celle de M . le vicomte de Noailles.
Je propofe : qu’il foit d it ,  avant la déclaration prc-

jettce par le com ité, que les repréfentans de la nation 
ont décidé que l’impôt feroit payé par tous les individus 
du royaume , dans la proportion de leurs revenus.

» a°. Q u e toutes les charges publiques feiont à l’a­
venir fupponées également par tous.

5» Q u e  tous les droits féodeaux feront rembcu-fés 
par les communautés, en argent, on échangés fur le 

pied d’une jufte eft'ur.ation, c’eft-à-dirc , d’aprés le reve­
nu d’une année com m une, prife fur dix années de revenu.
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» 4’’ * Q n e les rentes feigneurialcs, tant en volailles, 
com m eftiblcs, grains , a rg en t, feront rembourfables par 
les propriétaires ou folidaires des terrains y  fujets , fuivant 
révaluation des mêmes dix années.
■ ”  corvées fcignsuriales , les mains-mortes,
&  autres fervitudes perfonnclles feront détruites fans ra­
chat M.

( 28 )

Nlotion de M . le duc J A ig u illo n ,

« L ’Aflêmblée nationa'e confidérant que le premier 8c 
le plus facré de fes devoirs ,  eft de faire céder des intérêts 

particuliers 8c perfonnels à l’intérêt général.
» Q u e les impôts feroient beaucoup moins onéreux pour 

les peuples, s’ils étcient répartis également fur tous les ci­
toyens en raifon de leurs facultés.

» Q u e la juftice exige que cette exaâc proprotion foit 
obfervée.

» Arrête que les corps ,  v ille s , communautés , &  in­
dividus qui ont joui jufqu’à préfent des privilèges parti­
culiers , d’exemptions pcrfonnelles , fupporteront à l’a­
venir tous les fubûdes ,  toutes, les charges publiques, fans 
aucune diftinftion ,  foit pour la quotité des im pôts, foit pour 
la forme de leur perception.

» L ’aftemblée nationale confidérant, en ou tre, que les 
droits féodaux 8c feigncuriaux font fenfés une efpèce de 
tribut onéreux, qui nuit à l’agriculture 8é dcfole les cam­
pagnes , ne pouvant fe diflimulcr néanmoins que les droits 

font une véritable propriété, 8c que toute propriété eft 
inviolable.

« Arrête que tous les droits féodaux 8c feigncuriaux 
feront à l ’avenir rembourfables à la volonté des redevables 

au ^denier 3 0 , ou à tel autre, qui dans chaque pro-

1̂
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YÎnce fet'a jugé plus équitable par rafiemblce nationale, d’a­
près les tarifs qui lui feront préfentés.

u Ordonné , enfin , l’aiTemblèe nationale, que tous ces 
droits feront exaôeraent perçu» 8c maintenus comme par 
le p a ffé , jufqu’à leur parfait rembourfcment ».

Les applaudiffcmens les plus vifs ont été la première 
de cette généreufc propofuîon. Jamais peut-être depuis que 
jes hommes s’occupoient d’aff«;res pu).liqiics, on n’avo itv u  
des vicifîitudes aulTi étranges, aiifli fübites que celles qui 
viennent de s’opérer dans l’affemUée nationale.

Depuis plufieurs jo u rs , des déclarations des droits de 
l’homme rempliffoient toutes les têtes &, formoient le fu­
jet de tous les débats. O n ne parloit que de devoirs à pu­
b lier, de droits naturels, inutiles a déclarer, d’aracnde- 
raens à difcuter , de motions à débattre ; tout fembloij 
préfrgcr à la France une lenteur dangercufe dans les tra­

vaux inftans de la confiitution.
Tout-à-coup la fcène change : cette affemblée fi poli­

tique ,  fi morale , ft profondément occupée de déclarations 
métaphyfiques, marche fubitemcnt à des idées plus utiles, 
à des réfultats plus certains. Elle parle d’abattre les pri­
vilèges , de changer la forme des propriétés,  de faire 
difparoître la mifère des campagnes,  de ranimer enfin le 
courage du cultivateur, accablé cette année , autant par 
les fléaux de la nature, qu’il l’cft depuis des fiècles par 
ceux de la tyrannie 8c de la ficfalté.

A ufli un propriétaire cultivateur a-t-il élevé fa voix au 
milieu de l’affemblée après les deux motions. « Habitant 
d’une province que les privilèges 8c la féodalité affligent 
plus particulièrement, M . le Guen de K engal, député de 
Ja fénéchauffée de les Neven en Baffe-Breiagne, n’e* 
avoit que plus de droit à fe faire entendre. Sa motion mé- 
»te par les clrconftaRces de trouver une place ici.

D
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M e s s ï e v r s ,

. K Une grande queftion nous a agité aujourd’h u i,  la dé­
claration des droits de l’homme &  du citoyen a été jugée 

néceflàire.. L ’abus que le peuple fait de ces mêmes droits 
vous prefle de les expliquer , &  de pofer d’une main ha­
bile les bornes qu’il ne doit pas franchir ; il fe tiendra sû­
rement en arriére.

» Vous eufticz prévenu l’incendie des châteaux , fi vous 
aviez été plus prompts à déclarer que les armes terribles 
qu’ils contenoient, &  qui tourmentent le peuple depuis des 

liècles, alloient être anéanties par le rachat forcé que vous 
en  euftiez ordonné.

» L e peuple impatient d’obtenir ju ftice , &  las de fo p - 
preftîon , s’emprefte à détruire ces titres , monumens de la  
barbarie de nos pères.

w Soyons ju ftcs, meflieurs ,  qu’on nous apporte ici le» 
litres qui outragent, non-feulepient la pudeur, mai* l’hu- 
Bianitè même.

V Q u ’on nous apporte ces titres qm humilient l’sfpèca 
înimaine , en exigeant que les hommes foient attelés à une 
charrette comme les animaux du labourage.

V Q u ’on nous apporte ces titres qui obligent les hommes à 
paflfr les nuits à battre les étang* pour empêicher les gre- 
jîouilles de troubler le fommeil de leurs voluptueux feigneurst

» Q u i de nous, mcflVeurs , dans ce ftécle de lumières , 
lïe feroit pas un bûcher expiatoire de ces infâmes parchemins ,  
&  ne porteroit pas le flambeau pour en faire un làcriftco 
for l’autel du bien public.

» Vous ne ramènerez ,  meflieurs.,  le calme dans l*. 
France, ag itée , que quand vous aurez promis au peuple 
que vous aUez convertir en preftation , eu argent, rache- 

tib le  à vo lo n té , tous.lss.cUoits féodaux.quclcojiqu£3 <ïue kS'
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loix que vous allez promulguer i  anéantiront juAfu'auA 
moindres traces dont il fe plaint juftement. Ditcs-lui que 

vous reconnoiffez rinjuftics de ces droits acquis dans des 
temps d'ignorance &  de ténèbres.

» pour le bien de la p a ix ,  hâtez-vous de donner ces pro» 
meffes à la France : un cri général fe fait entendre ; vous 
n’avez pas un moment à perdre. Un jour de délai occa» 
fionnc de nouveaux embrafemens. La chute des empires s’eft 
annoncée avec moins de fracas} ne voulez-vous donner des 
loix qu’à la France dévaftée.

» En établiflant les droits de l’homme , U faut convenir 
de U liberté. Plufieurs membres de cette affemblée trouvent 
inutile de traiter des droits de l’hom m e, difent qu’ils 

exiftent dans le cœur ,  que le peuple les fe n t, mais qu’il 
ne faut les lui faire connoître que d’une manière fimple 8c 
à la portée de tous. Les droits de l’homme ont été jugés 
être les préliminaires de la conftitution ; ils tendent à rendro 
les hommes libres ;  pour qu’ils le fo icn t, il faut convenir 
qu’iln’y  a qu’un peuple 6cune nation libre, &  nn fouvcrain j  
il faut convenirdes facrifices de la féodalité néceffaires à la. 
liberté & à  une bonne conftitution ^autrement s’il exifte des. 
dioits de champarts, des chefr-rentes, des fifcalités, dest 
greffiers,des droits dém onté, nous verrons toujours{exercer 

latyraunie de l’ariftocratie & l e  defpotifme ; la fociété fer» 
malheureufe j nous ne ferons enfin de bonnes loix qu’en 
nous organifant fur un code qui exile l ’efclavage.

« Il ne faut p as,  M effteurs, remonter à l’origine des- 
caufes qui ont fucceflivement produit l’afferviffement de 
la nation françaife, ni démontrer que la force feule &  U  
violence, des grands nous ont fournis à un régime féodal. 
Suivons l’exemple l’Am érique Anglaife uniquement com - 
pofée de propriétaires,  qui ne connoiftem aucune trace de 

fé^tUliték Je frémiftbi». hkjr i a  ft>ir,  de voir adopter de
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fâng froid la motion qui tendoit à punir lés màlvér-^ 
fations dans les châteaux; pour m oi, je pcnfe qtie, mal­
gré la juftice d t cet arrêté,  on devoit en rendre infépa- 
rable la deftruélion du monftre dévorant de la féodalité , 
de raflujettUTcment le plus fatal des vaHaux pour les mou­
lins , iSû la rapidité du fifc à répandre par-tout le défef- 
poir, en faififfant féodalemcnt, par des formes illicites &  
riiineufes les propriétés des médiocres fortunés qui n’ont 
pour garant de l’exiftence de leur fam ille, qu’un trifte 
hameau &  un fcul cham p, fans que le feignciir du fief 
arrêta le cours de l’agiotage auquel il donne lieu , en accor­
dant fa confiance à des perfonnes avides de s’enrichir, 
par les fequeftres des rentes &  des propriétés, par des 
formalités outrées, par des exploits &  autres fuites de 
chicane, dont les frais montent fouvent à trois cents livres 
pour une rente de foixantc livres. Le fifc finit par fur- 
prendre les titres des vaflaux , èc pour fin de fes préter- 
tions, fe fait payer par le propriétaire, &  jouit d’un bien 
pour fin de payement. Peu importe au fifc que le vaflal 
doive ou ne doive pas, qu’il ait fatisfait ou non au fief; 
muni des archives de fon feigneur, il regarde feulement 
les noms des vaffau x , &  dans deux heures de temps il 
forme cent exploits. S’il fe trouve vingt perfonnes en 
folidité de chcfrente, il forme autant d’exploits &  de re­
quêtes. Le feigneur confentant les charges à des prix exceflifs 
à tous fes agens &  officier» de fie f, les force d’excéder le 
tarif de leurs variations, pour entretenir le luxe aux dépens 
d’un vaflal ignorant. Les meuniers font dans même cas ; le 
droit de moute fera donc affranchi au feigneur de fie f, 
à raifon du dcnier-vingt-cinq , ou denier-trente, en admet­
tant la valeur du droit de m oute, par chaque année &  pour 
chaque particulier, à trois livres , fauf d’en payer la rente 

de trois livre», jufqu'au rembourfement &  affranchiffeneni
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d’ic e lle , &  chaque pariculter aura, par ce m o y e n , 
ia liberté de faire moudre où il lui plaira. C e ft  l’unique 
m oyen d’arrêter le couis de l’opprcflîcn des fujets, &  
de conferver les droits légitimes des feigneurs. C e ft  un 
de ceux que je préfente à cette auguftc alTemblée, peur 
!c bonheur de la nation. Je finis par rendre hommage aux 
vertus patriotiques des deux refpedables précpinans q u i , 
quoique feigneqrs diftingués, ont eu les premiers le cou­
rage de publier des vérités jufqu’ici enfevelies Cans les 
ténèbres de la féodalité ,  &  qui font fi puiffantes pour 
opérer la félicité de la France.

M . le G ran d , député du E e rri,  a diftngué d’une m a­
nière lumineufe les différentes efpèces de droits féodeaux; 
ceux qui repréfcntent vraiment la féodalité; ceux qui ne 
font que de véritables impôts , ou une forte de privilèges 
exclufifs ; enfin ceux qui ne font qu’une ufurpatioii du 
droit de fouvcraineté, ou une violation du droit naturel. 
M . la Poule a fait le détail de pluficurs droits féodeaux 
vexatoires , &  a traité cette partie affligeante de nos ufages 
avec autant de force que de juftice. M. Duport de N enicu.s , 
a montré l’impoffibilité d ’établir un ordre politique fans 
loix &  fans tribunaux qui protégeroîent la fïïreté des per­
fonnes , &  le refpeél des propriétés. Il a ajouté qu’il n’étrit 
pas poffible de pcrfeélionner les lo ix , fi ce n’eft lors de la 
conftitution ; il a p ropofé,  en conféquence, un projet 
d’arrêté provifoire.

Ces différentes motions avoicnt déjà échauffé les efprits 
du defir d’améliorer promptement le fort des habitans des 
campagnes ; les propcfitions les plus généreufes fe font 
fuccédées avec une rapidité dont la connoiffance du carac­
tère français peut feule donner Tidée ; M . le duc du C hâ- 
telet, en témoignant fon regret d’avoir été prévenu pour 
la propofition du rachat des droits féodeaux, a appuyé les

( 33 )
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Biatîons de M M . le vicomte de Noailles &  le duc d’A î-  
guillon j il a ajouté cnfuitc qu’il feroit à defirer que dans 
ce jour mémorable ,1es dîmes en nature &  de tout genre 
puftcnt être converties en redevances pécuniaires Si rache-, 
tables, à volonté, fuivant la proportion qui feroit réglée.

Un curé énonçoit hautement le v œ u , qu’il n’y  tût pas 
des impôts plus forts que fous le mlniftère du cardinal de 
F leuri; c’tft alors qu’un mcuvemeut d'enthoufiafme a pro­
duit rtffrc  des plus grands fscrlfices. M . Cotin a demandé 
l ’abolition des juftices feigneurialcs ; M . l’évêque de Chartres 
aprcfcnté comme une juftice l’abolition du droit exclufif d© 
la  ch alT e,&  que tout propriétaire fût autorifé à détruire 
feulement fur fon héritage toute efpèce de gibier avec des 
armes innocentes ;  le clergé s’eft levé peur appuyer cette 
demande en faveur de l’agriculture, &  les applaudiftemens 
ont été ft vifs &  fi répétés, eue les opérations de l’affemblée 
en ont été fufpenducs pendant quelque temps.

« C ’cft pour l’intérêt,  c ’cft pour la sûreté de tous que je 
parle ,  difoit M . de Cuftine ; je propofe de s’occuper de 
fuite de l’arrêté &  des motions qui ont été faites. » Je 
m’eftime heureux , difait M . de Caftellane, d’être chargé 
de faire la même demande concernant la féodalité. C e  n’eft 
pas le moment de fixer les valeurs, m us d’établir les ra­
chats ; il s’agit de déclarer que tous les droits féodcaux 
feront rembourfables fur les tarifs qui feront faits. »

« Aeeoi:tumés à voir de près la misère &  la douleur des 
peu ples, difoit M . l’évêque de N a n c y , les membres du 
clergé ne forment pas des vœ ux plus ardens que ceux de les 
vo ir cefter ; le rachat des droits féodeaux étoit réfervé à 
la nation qui veut établir la liberté. Les honorables membres 
qui ont déjà parlé , n’ont demandé le rachat que pour les 
propriétaires. Je viens exprim er, au nom des membres 
du clergé ,  un voeu qui honore à la fois la juftice ,  la relir

(34)
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gion 8c rhumanitc. Je deniancle q u e , fi le rachat efi 
accordé, il ne tourne pas au profit dufcigntur eccléfiaftique, 
mais qu’il foit fait des placcmens 'utiles pour les bénéfices 
m êm e, afin que leurs adminiftratcurspuiirent répandre des 
aumônes abondantes fur l’indigence. »

C ’cft ainfi que l’émulation du bien public crolftbit à chaque 
inftant, au milieu des applaudiflemens qu’excitoientlcs inou- 

vcmens généreux du clergé. Aufti-tôt il s’eft élevé des bruits 
qui fembloient fortir des bancs de la noblcfle ; M . de 
Mortemart s’eft écrié : a il n’y  a qu’un vœ u de la part 
de la.noblefle ,  c’eft de ne pas retarder d’avantage le décret 
que vous voulez donner. »

M . de Saint-Fargcau a obfervé que l’éncnciation des 

impôts à fupporter également par tous les citoyens,  n’étoit 
qu’une efpérance , &  qu’il falloit donner au peuple une réa­
lité ; que dans un temps où la France cprouvoit tant de 
malheurs, il falloit que les ordres privilégiés offriffent de 
payer leur part dans les impôts aftuels,  8c qu’on devoir 
s’en remettre fur ce point à ce que les adminiftrationsde 
des provinces fixcroient.

M . de Virieu a voulu au(H porter au peuple fon tribut: 
i l  demande l’abolition du droit de colombier , &  cette 
demande étoit un véritable bienfait pour l’agriculture.

M . de Riche a ajouté à toutes ces demandes celle de 
la  gratuité dans radminiftration de la ju ftice , &  que la 
deftruélion de la vénalité des magiftratures fut la fuite na­
turelle de ces vœ ux formés pour le bonheur des peuples.

Ic i s’o u v re  une n o u v e lle  fcène : ju fqu ’à prélent la nobleffe 

8c le  c lergé  ont com battu de dcfm téreffem ent 8c de m agna­

nim ité ,  les p ro vin ces v o n t les fu iv re  dans cette noble car­

rière  ;  e lle  v ien t dépofer a u x  pieds de l’affem blée nationale 

leu rs p riv ilè g e s  ,  leurs franclnfes ,  leurs Chartres ,  leurs c â -  

jpitulafions. B ien tôt les v illes  principales du ro ya u m e im itent

(55)
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un fi bel exemple ; &  la léance finit après une heure du 
m atin, par un rcfumé générale de ces divers facrifices , 
diélés par le pairioiifine &  par rhusianité.

C e réfumé ayant été renvoyé au conaité , &  la rédaftion 
devant être foumife aujourd’hui à une difcufiion ultérieure , 
nous ne le publierons qu’autant qu’il aura été entièrement 
fanéHonné par l’affemblée. Nous continuerons demain les 
détails de cette féance remarquable.

A V I S ,

O n foufcrit à Paris chez C u ssA C , libraire, N®'. 7  8c 
8 , au Palais-Royal , 8c chez les principaux Libraires de 

l’Europe.

Le prix de cluqiie abonnement, de 30 numéros, efi de 
6  liv. pour Paris, &  de 7  Uv. 10 f. pour la province, 
franc de port dans tout le royaume,

H O T E L - D E - V I L L E  D E  P A R I S .

C o m i t é  p r o v i s o i r e .

Permis à la Pofte de faire pafier dans la province le 
Journal mùwx\kPoint du Jour^ à la charge que les exem­

plaires porteront le nom de l’Imprin«iir. A  Paris, ce 27 
juillet 1789. Signés P i t r a  ,  BOURRÉE d e  C o u r b e r o n  ,  

L e v a c h e r  d e  l a  T e r r i n i e r e .

D e  l’imprimerie d e B A L L A R D ,  Imprimeur du R o i ,  

rue des Mathurins.

, I

Ayuntamiento de Madrid




